
IUDICATIO DUBIA (CIe.,INV. I, 20)

1. Pour faciliter a l'orateur l'indispensable adaptation a
l'auditoire, notarnment dans l'exorde, la rhetorique herma
goreenne a elabore la classification des genera causarum, definis
en fonetion de l'attitude (c5o~a) que les auditeurs adoptent a
l'egard de l'orateur et de la cause qu'il s'apprete a defendre l ).

Selon cette theorie, la cause appartient au genus anceps quand les
auditeurs sont partages entre l'assentiment et la reprobation.
Ciceron est le premier a envisager une deuxieme possibilite du
g. anceps pour le cas ou iudicatio dubia est2). A ce moment, l'ora
teur a interet ainsister des l'exorde sur la iudicatio (Inv. I, 21).

Iudicatio est un terme de rhetorique et traduit le grec
"etvOflEVOV3). La definition en est controversee 4); retenons celle
de Ciceron: iudicatio est quae ex inftrmatione [et conftrmatione]
rationis nascitur controversia 5). C'est donc le point a debattre, le
point soumis al'investigation du juge tel qu'il ressort de la con
frontation des theses motivees des deux parties en presence.
L'exemple classique est emprunte a l'histoire d'Oreste; accuse
du meurtre de Clytemnestre, Oreste se justifie en ces termes
(ratio): iure feci, il/a enim patrem meum occiderat; l'accusateur y
replique (inftrmatio rationis): At non ... abs te ftlio matrem necari
oportui!; potui! mim sine tuo scdere i/lius factum puniri; la iudicatio
sera formulee en ces termes: rectumne fuerit ab Oreste matrem
occidi cum il/a Orestis patrem occidisset (Inv. I, 18).

2. Malheureusement, Ciceron omet de preciser dans quel
sens la iudicatio peut devenir dubia et jeter les auditeurs dans
l'incertitude. Dans leurs commentaires respectifs du De inven-

I) Cie., Inv. I, 20-21; Rhet. Her. I, 5-6. Pour l'origine de eette theo
rie, cf. D.Matthes, <Hermagoras von Temnos 19°4-195 P, Lustrum 3
(195 8), 192- 193.

2) Inv. 1,20. Cette possibilite est ignoree de Rhet. Her.) Quint. et de la
plupart des rheteurs posterieurs; seuls les auteurs qui suivent de tres pres
le De inventione en font etat, cf. C.J.Classen, RhM 108 (1965), 108 n. 14.

3) Cf. Rhet. Her. 1,26.
4) Cf. la mise au point de L. Calboli Montefuseo, <La dottrina del

KPINOMENON>, Athenaeum n.s. 50 (1972), 276-293.
5) Inv. I, 18 Ströbel; l'athetese est defendue par L.Calboli Monte

fuseo, art. cit., 289 sqq.
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tione, deux rheteurs de l'Antiquite tardive ont essaye de eombler
cette lacune.

Selon Marius Victorinus, quia non una ratio est, iudicatio quo
que fit dubia (RLM, p. 196,25 Halm); l'auteur donne en exemple
Oreste qui allegue deux rationes: le devoir de venger son pere
et l'obeissance aux ordres d'Apollon. Cependant, un rapproehe
ment avec Inv. 2, 63 sq. permet d'eearter d'emblee cette inter
pretation: Cieeron y traite de la possibilite de faire valoir
plusieurs rationes (a status identique); elle donne lieu non point a
une iudicatio dubia, mais apiures iudicationes, ce qui constitue un
avantage et non une souree d'ambiguIte.

Grillius entend par iudicatio dubia la situation ubi iudex
dubitat, quid primum iudicet, sicut in Cluentiana; quaerit enim iudex
de veneno iudicet an de corrupto iudicio (RLM, p. 601, 4 Halm); i1
ajoute que dans eette affaire nesciunt iudices unde iudicaturi sunt [sie]
(p. 603, 22 H.), quoniam multitudine iudicationum confusi ... sedebant
(p. 603, 26 H.). Il dte egalement le proees de Ligarius ou le juge
ne sait au juste si le prevenu est aecuse quia in Africa restiti! an
quia Pompeianus fuit (p. 604, 30 H.).

Ce passage plutöt embrouille a fait l'objet d'une analyse
minutieuse de C. J. Classen6); i1 apparah que Grillius donne en
fait, et sans doute bien involontairement, deux explications de
l'expression iudicatio dubia: a) ou bien, en presence de plusieurs
chefs d'aeeusation, le juge hesite sur lequel il doit se prononeer
en premier lieu; b) ou bien il ne saisit au juste l'objet du litige
paree que l'accusateur acharge le reus de reproches et imputa
tions tous azimuts et a noye l'accusation proprement dite dans
une argumentation a causa atque a iudicatione ipsa remota (Inv. 1,97
[a propos de la digression]). Les exemples deeroniens semblent
indiquer que la deuxieme interpretation est eelle de l'auteur 7).

Curieusement, nul ne s'est avise, il me semble, que, a la
difference de Marius Victorinus, Grillius comprend iudicatio non
plus dans le sens technique defini Inv. I, 18 (rd xetV6p,evov)8),
mais dans san aeeeption tres generale de actio iudicandi9). Or,

6) C. J. Classen, (Cicero Pro Cluentio 1-11 im Licht der rhetorischen
Theorie und Praxis>, RhM 108 (1965), 1°7-112; cf. aussi J.Martin, Grillius.
Ein Beitrag zur Geschichte der Rhetorik (Paderborn 1927), 137-139.

7) Ainsi C.J.Classen, art. cit., 109 n. 20.
8) Comme le pensent Halm, RLM, 643, C.J.Classen, art. cit., 108

n. 19, et al.
9) ThLL VII/2, 603, 48. Le terme est peu employe dans la langue

juridique (cf. Heumann-Seckel, Handlexikon, 294), Oll il designe l'activite
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comme nous allons le voir, ce sens seul convient dans notte
passage. Seulement, Grillius voit dans la iudicatio dubia un ob
stacle a l'entendement du juge qui, pour se retrouver dans les
nombreuses informations dont il est submerge, a besoin des
eclaircissements de 1'orateur. En effet, il explique que dans le
Pro Cluentio Ciceron commence par exposer ipsas iudicationis
causas ... quo fieri auditor possit instructior (p. 603, 27 H.).

Cette explication appelle de serieuses reserves : si le remede
est d'ordre intelleetuel (instruere), Ciceron n'aurait-il pas rattache
ce cas plutöt au g. obscurum qu'un rheteur post-hermagoreen a
ajoute aux quatre categories fondees sur Ja c56~a des auditeurs
pour tenir compte precisement des cas OU difficilioribus ad
cognoscendum negotiis causa est implicata (lnv. I, 2O)10)? D'ailleurs,
il n'echappe pas a Grillius que son explication prete a Ciceron
une certaine incoherence dans la definition du g. anceps: aussi
souligne-t-il que les deux genera sont difficiles a delimiter et
propose-t-illa distinetion suivante: anceps fit de confusione negotii,
obscurum de occultatione negotii (p. 604, 34 H.), oubliant qu'il vient
d'affirmer que la cause appartient au g. obscurum a la fois quand
1'orateur minus dicat (= occultatio) et quand multa dicendo se invol
vat (= confusio) (p. 601, 14 H.). Bref, cet effort d'elucidation est
partiellement sujet a caution11).

3. D'autant plus qu'il est possible d'expliquer ce passage
sans mettre en doute l'esprit methodique du jeune Arpinate. Je
suggere de comprendre dubia dans le sens de controversa 12).

ludicatio dubia renvoie ainsi aune situation OU l'une des deux parties
en presence conteste la legitimite, la necessite, l'opportunite, les
modalites, etc. du proces. Certes, dans la procedure romaine il
n'est plus question apud iudicem de plaider la translatio (cf. lnv. 2,

57-58); mais l'orateur garde la possibilite de regretter postfestum

du juge par opposition a la iurisdictio du preteur. - Les paraphrases iudex
dubitat, nesciunt iudices ne permettent pas de douter que Grillius y voit un
synonyme de iudicium.

10) L'observation a ete deja faite par C. J. Classen, art. cit., I II, qui
toutefois n'en tire pas argument pour mettre en doute la pertinence de
l'explication de Grillius.

I I) Remarquons aussi que Grillius sous-estime trap les capacites du
juge romain qui, des l'ouverture des debats, dispose de donnees tres
explicites sur I'objet du debat: formula dans le proces civil (cf. M.Kaser,
Röm. Zivilprozeßrecht, 238 sqq.), inscriptio dans le proces criminel (cf.
Mommsen, Röm. Strafrecht, 384 sq.).

12) ThLL V/I, 2IIO, 5: = de qua disceptari potest vel disceptatur; chez
Grillius, dubius a le sens de ambiguus, incertus.
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la decision du preteur, de deplorer les inconvenients qu'elle
entraine, bref, d'exordiri ab ipsa iudicatione non pour instruire le
juge, mais pour eveiller benevolentia pour lui-meme (favor pro
laborantibus) et invidia contre un adversaire qui profite de l'iniqui
tas praetoris. On reconnait la taetique rnise en oeuvre dans
l'exorde du Pro Quinctio. Le proces OU Ciceron a prononce ce
discours n'est qu'un proces en constation prealable (sponsio
praeiudicialis) a une actio pro socio 13); vu les risques, Quinctius
aurait prefere en etre dispense et Ciceron consacre donc une
partie de son exorde a soutenir que ce proces est injuste et
contra omnium consuetudinem (Quinct. 8-10).

Notre interpretation permet encore de retenir, tout en
l'expliquant differemment, le cas envisage par Grillius ou la
iudicatio dubia provient d'une multitudo iudicationum. O. Behrends
a montre que le plaideur qui souhaite engager contre un meme
adversaire au cours d'une meme annee judiciaire plusieurs
proces (civils) portant chacun sur un litige different, doit intro
duire aupres du preteur les differentes plaintes toutes ensemble
au debut de l'annee judiciaire; le preteur charge un seul juge de
la conduite de ces differents proces et ce dernier est libre de les
evoquer dans l'ordre de sa preference I4). Or, l'etablissement de
cet ordre n'est pas indifferent (risque des praeiudicia) et peut
donner lieu ades contestations. Dans un cas pareil, l'orateur doit
s'attacher des l'exorde a renforcer, resp. a attenuer les scrupules
que le juge peut avoir a ce sujet.

Enfin, est-ce trop hasardeux de proposer deux acceptions
differentes pour le meme terme apparaissant dans deux passages
consecutifs? Remarquons que la terminologie des rheteurs
latins est souvent flottante (cf. e. g. la polysemie de quaestio ou
genus causae) et que Quintilien lui aussi emploie iudicatio dans un
sens non technique I5).

Luxembourg Claude Loutsch

13) Pour les problemes de procedure souleves par ce discours, cf.
l'expose sommaire dans l'introduction a l'edition de V.Arangio-Ruiz
(Milano 1964).

14) O.Behrends, Die römische Geschworenenverfassung (Gättingen 1970),
193 sq.

15) Quint., 5, 11, 36; 6, 5, 3 (pour le sens technique, cf. 3, 11, 15 sqq.);
voir aussi Sulp. Vict., RLM, p. 314, 26 H.




